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ÉCHOS  
DU CA

Votre conseil d’administration s’est réuni à 
Brossard, les 7 et 8 juin derniers. Vous trouverez 
dans cette communication un résumé des points 
discutés.

RENCONTRE DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION DE L’ADGC
7 ET 8 JUIN 2018 
BROSSARD
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Le comité exécutif de l’Association rencontrera la haute direction du Mouvement le 29 août 
prochain. N’hésitez pas à communiquer vos enjeux, préoccupations et questions à votre 
représentant régional afin que nous puissions garnir notre ordre du jour. 

Les DG de caisses et les DCDE contribuent, par leur leadership et leur présence active dans 
toutes les collectivités, à construire Desjardins et ses instances. Le fait de pouvoir participer 
à l’évolution du Mouvement, en lui permettant de profiter de l’expérience, des connaissances 
et du savoir-faire de ces joueurs majeurs, a des effets positifs importants.

La mission de l’ADGC est d’être un leader d’influence en assurant le rayonnement et le 
développement des DG et des DCDE, en favorisant le réseautage, tout en contribuant à 
l’évolution du Mouvement Desjardins. Lors de sa dernière rencontre avec la haute direction 
du Mouvement, l’exécutif de l’Association a émis de nouveau le souhait de cocréer des 
solutions dans l’optique de redevenir premier dans le cœur des membres.

C’est dans ce contexte que vous recevrez un court sondage portant sur vos commentaires 
qualitatifs à la rencontre des directeurs généraux et vice-présidents : programme et 
information logistique tenue le 19 juin. Vos réponses permettront d’alimenter et d’orienter, 
dans une perspective constructive, notre prochaine rencontre avec la haute direction du 
Mouvement prévue le 29 août prochain. 

TRAVAUX DU CA

Prochaine rencontre Mouvement 

Sondage spécial : cocréation de solutions

Rencontre Association des présidentes et 
présidents des caisses Desjardins (APCD) 

L’ADGC rencontrera l’APCD le 20 juin prochain. Parmi les sujets de discussion, nous 
aborderons notamment le découpage des régions selon la nouvelle liste des milieux datant 
du 9 juin 2018, le processus de nomination DG et l’importance du rôle d’influence du DG sur 
les tables de proximité.

L’objectif de la rencontre est de maintenir le dialogue avec les présidents afin notamment 
d’établir les sujets de discussion et de collaboration communs.
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Suivi RH aquisition de talents
Bris de services et ressources humaines — Force de vente (N5-N6-N7) 

Comme nous vous l’avons mentionné dans notre dernière correspondance, l’Association 
a communiqué sa déception en ce qui a trait à l’absence de solutions développées à 
court terme afin de pallier la situation des bris de services RH. Notre intervention a 
notamment permis qu’un plan d’action et des mesures concrètes aient été présentés en 
mars dernier. Il semble, selon le tour des régions réalisé lors de notre dernier CA, que la 
compréhension des orientations de la VP RH en ce qui a trait à l’acquisition de talents est 
claire. La présentation de sa vision et de ses intentions l’est aussi. La perception du 
continuum d’emploi qu’elle souhaite établir est également très bien perçue.

Cependant, nous relevons aussi que les DG et DCDE sont impatients que les démarches 
entreprises fournissent des résultats afin de pourvoir les nombreux postes disponibles 
en caisses et CDE. Il appert que la seule chose qui pourrait être manquante actuellement, 
parmi les informations qui sont fournies au réseau, est une revue des activités en cours 
et déjà entreprises afin de démontrer la proactivité de l’équipe RH.

Cette demande a donc été formulée officiellement aux RH Mouvement afin de démontrer 
que des actions sont bel et bien en cours, au-delà de la théorie qui fait l’unanimité. Nous 
gardons donc le sujet en vigie.

Découpage des régions
Lors de son dernier CA, l’Association a convenu de mettre en place un comité qui 
abordera la question du découpage des régions selon la documentation obtenue le 9 juin 
dernier avec la proposition de la liste des 25 milieux répartissant l’ensemble des caisses. 
Ce comité veillera notamment à faire des recommandations en vue de maintenir le 
dialogue entre les milieux et revoir le fonctionnement et les règlements généraux de 
l’Association.
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ÉVÉNEMENTS ET RENCONTRES

Congrès de l’Association

Le prochain congrès de l’ADGC se tiendra les 6 et 7 septembre 2018, au Fairmont 
Tremblant. En quelques jours seulement, près de 100  DG et DCDE s’y sont déjà inscrits. 

La thématique de cette année : DG — leader dans le changement.

La programmation se trouve ici : http://congres2018adgc.ekomobi.com/cahier-du-
congressiste2.

Hommage aux DG
Comme le veut la coutume, l’ADGC tient à reconnaître vos années d’engagement à titre 
de DG ou de DCDE chez Desjardins. Ainsi, nous continuons de célébrer les personnes 
ayant 20, 25, 30, 35 ou 40 ans de service à titre de DG ou de DCDE. De plus, une nouvelle 
catégorie s’ajoute cette année et nous soulignerons également les personnes ayant 
cumulé 15 années de service.

Les hommages seront faits lors du congrès de l’ADGC, les 6 et 7 septembre prochain. Si 
vous êtes du nombre de ces personnes, nous vous demandons de nous acheminer 
l’information avant le 27 juillet.

Comme l’édition 2018 de la Soirée reconnaissance sera à l’image d’une soirée des Oscars 
hollywoodienne, nous vous demandons également de nous transmettre le nom d’un 
personnage de film auquel vous vous identifiez ainsi qu’un synopsis représentant votre 
parcours professionnel (50 mots maximum).

Ouverture du membership aux DSSD 

À la suite d’une décision prise presque unanimement par ses membres, l’Association 
souhaite ouvrir son adhésion aux directeurs et aux directrices du service Signature 
Desjardins (DSSD) à l’automne 2018. Cette décision sera officialisée lors de l’assemblée 
générale annuelle de l’Association. Bien qu’occupant des fonctions différentes, les DSSD, 
les DCDE et les DG partagent des enjeux communs. Leur alliance permettra à l’ADGC 
d’être une organisation encore plus forte, en plus de donner une voix aux DSSD et de 
favoriser le partenariat entre ceux-ci, les DCDE et les DG ; un partenariat ne peut être 
que bénéfique en ce contexte de grands changements.

À ce jour, nous comptons 286 membres DG et DCDE, soit 97 % des DG et 69 % des DCDE. 

La décision d’intégration des DSSD n’ayant qu’à être officialisée symboliquement, 
compte tenu des réponses déjà obtenues via le tour des régions effectué sur le sujet, 
l’Association conviera les DSSD à participer pour une première fois à son congrès.
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Présence de Guy Cormier               
au Congrès de l’Association

Le président et chef de la direction du Mouvement Desjardins, M. Guy Cormier, 
participera à la soirée d’accueil du congrès. Il prendra la parole pour une allocution et 
répondra par la suite aux questions des participants lors d’un panel composé de DG et de 
DCDE.

Si vous souhaitez que des sujets ou questions soient abordés, n’hésitez pas à nous en 
faire part.

Nouveaux DG et DCDE

Vous êtes un nouveau DG ou DCDE et vous venez de vous joindre à l’Association ? Les 
membres du CA de l’ADGC prévoient une activité spéciale pour vous accueillir. Inscrivez-
vous au congrès et tous les détails vous seront communiqués au cours de l’été.
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Jolicœur Lacasse - webinaires

Fonds des régions de l’Association

Le partenaire de longue date de l’Association, Jolicœur Lacasse avocats, souhaite offrir 
des webinaires aux DG et DCDE membres de l’Association.

Si vous souhaitez qu’on vous présente des sujets d’ordre juridique, faites-nous-en part 
afin que nous puissions établir avec eux un calendrier et des thématiques qui vous 
touchent.

MEMBERSHIP

Nous souhaitons vous rappeler que l’ADGC a mis en place deux subventions d’aide dont 
ses membres peuvent bénéficier :

•Fonds des régions : une subvention régionale pour la mise en place d’activités de 
formation et de ressourcement pour un maximum de 2 000 $ par année.

•Fonds d’aide aux DG et DCDE relatif à des services professionnels liés au métier : trois 
heures d’honoraires de services professionnels par année, équivalant à un maximum de 
450 $. Toutes les demandes liées à ce fonds sont traitées confidentiellement.

Afin de vous prévaloir de ces services, veuillez communiquer avec le secrétariat pour 
obtenir de l’information supplémentaire. 

Présence des DCDE

Comme vous le savez, les DCDE sont dorénavant admis en tant que membres de l’ADGC. 
À ce jour, 25 DCDE, sur un total de 33, ont déjà confirmé leur adhésion. Avec ce 
changement, le taux d’adhésion à l’ADGC est de 93 % des DG et DCDE (aujourd’hui, 97 % 
des DG et 69 % des DCDE sont membres de l’Association).

Si vous connaissez un collègue qui n’est pas encore membre, il est encore temps de 
l’inviter à prendre connaissance des avantages dont il pourra se prévaloir en adhérant à 
l’Association.

Pour de plus amples informations, invitez-le à communiquer avec le secrétariat de 
l’Association au numéro suivant : 514-564-8752.
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POUR NOUS  
JOINDRE 
Contactez-nous pour nous soumettre un commentaire  
ou une demande de renseignement. Nous nous engageons  
à y répondre dans les 48 heures suivant sa réception.

Téléphone : 514 564-8752
Courriel : questions@adgcq.com
Site web : www.adgcq.com

Souhaitons-leur la bienvenue ! 

Faites-nous part de la nomination d’un nouveau DG ou DCDE dans votre région. C’est 
avec plaisir que nous le féliciterons chaleureusement pour sa nomination et lui donnerons 
tous les renseignements nécessaires quant à la mission de l’Association et à son adhésion 
à celle-ci.

Aussi, n’hésitez pas à nous faire parvenir l’avis de nomination avec une photo du DG en 
question. Nous pourrons ainsi l’annoncer dans la revue Leader. 

Voici notre adresse : questions@adgcq.com

Nouveaux DG et DCDE


